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SUR VOS TABLETTES

Lezennes Info
au Quotidien

 Dimanche 1er mai
• Municipalité Distribution du muguet 

aux aînés, à domicile dès 9h.
• Municipalité Cérémonie de remise des 

médailles du travail / Mairie - 11h.
 Jeudis 5 & 19

• Comité Local du Secours Populaire 
Portes ouvertes / Ancienne Mairie - de 
14h30 à 18h.

 Samedi 7
• Le Cercle de Recherche Historique 

Lezennois Vernissage de l’exposition          
« La Voix du Nord clandestine à 
Lezennes » / Salle Grémaux - 11h.

  Dimanche 8
• Municipalité - Anciens combattants - 

Harmonie de Lezennes Commémoration 
1945 / Rdv au cimetière - 11h, 
suivie de l’inauguration de la plaque 
commémorative au 85 rue Paul Vaillant 
Couturier, marquant les 80 ans des 
publications clandestines de la Voix du 
Nord, journal de la Résistance, durant la 
guerre 39-45.

• Municipalité Concert de l’orchestre à 
corde Arcangelo / Église Saint Éloi - 18h.

• onglet Culture).
 Lundi 9 

• Municipalité Activités de sensibilisation 
à l’impact sur l’environnement 
proposées aux aînés le matin et l’après-
midi. (voir onglet Social, Aînés, Santé, 
Solidarité).

 Vendredi 13
• Lille 3000 Concert « la cité de Dodos » 

Harmonie de Lezennes, écoles / Salle 
Brassens - 19h30, sur inscription en 
Mairie.

 Samedi 14 & dimanche 15
• Municipalité Week-end Sport et Bien-

être (programme - voir flyer).
 Dimanche 15

• Municipalité  - OMSC Foulées d’Isidore 
et P’tit Claude (sur inscription).

 Samedi 21
• École de musique  Audition  / Mairie 

15h.
• Municipalité Fête des parents / Salle 

Brassens - 14h15, ouverture des portes 
à 14h

• Basketball Club de Lezennes 
Olympiades / Complexe Sportif Philippe 
Berthe + club house - Journée.

 Mercredi 25
• Donneurs de sang bénévoles Collecte 

don du sang (sur rdv) / Salle Brassens - 
14h30 à 19h30.

 Samedi 28
• Harmonie de Lezennes Concert d’été / 

salle Brassens - 20h.
 4, 5 & 6 juin

• Municipalité Ducasse / Place de 
République.

 Dimanche 5 juin
• Municipalité Fête de la Pierre, Braderie 

(flyer à venir). 

• Vendredi 6 : 21h
         Ligue 1 
         LOSC vs AS MONACO*

• Samedi 21 : 21h
         Ligue 1 
         LOSC vs STADE RENNAIS FC *

* Le dispositif de filtrage d’accès à la commune est déployé 2h  
avant l’événement (sous réserve de modification de l’horaire de 
l’événement).

 

LE CONTRAT D’ENGAGEMENT : 1 JEUNE, 1 SOLUTION FOCUS : 

Le Contrat d’Engagement Jeune s’inscrit dans la continuité du plan « 1 jeune, 1 solution » mis 
en place en juillet 2020, une mobilisation en faveur de l’emploi des jeunes qui a permis à près 
de 4 millions d’entre d’eux de trouver une solution : un emploi, une formation ou un parcours 
d’insertion.
Il s’adresse aux jeunes de 16 à 25 ans révolus (ou 29 ans révolus lorsqu’ils disposent d’une 
reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé), qui ne sont pas étudiants, ne suivent pas 
une formation et présentent des difficultés d’accès à l’emploi durable.
En vigueur à compter du 1er mars 2022, le Contrat d’Engagement Jeune propose à ces jeunes 
un accompagnement individuel et intensif, avec un objectif d’entrée plus rapide et durable 
dans l’emploi. Il remplace la Garantie jeunes. Il est mis en œuvre par Pôle emploi et les missions 
locales.
Un parcours entièrement personnalisé qui peut durer de 6 à 12 mois (jusqu’à 18 mois dans 
certains cas), pour les jeunes en fonction de leur profil, avec l’objectif de les aider à définir leur 
projet professionnel et à trouver un emploi.
Quand un jeune signe son contrat, il bénéficie de :
1. Un accompagnement par un conseiller dédié qui le suit tout au long de son parcours et 

jusqu’à ce qu’il accède à un emploi durable
2. Un programme intensif de 15 à 20 heures par semaine composé de différents types 

d’activités
3. Une allocation pouvant aller jusqu’à 500 euros par mois en fonction de ses ressources et 

sous condition de respecter ses engagements

Pour + d’info, rendez-vous possible en Mairie en téléphonant au 03 20 91 59 01 ou contactez 
un conseiller de la Mission Locale Métropole Sud : contact@mlms.fr ou www.missionlocale-
metropolesud.fr 

TÉLÉTHON 2022

 Réunion de présentation du Téléthon 2022 
Mardi 7 juin, 19h, salle Grémaux
Les associations de Lezennes, ainsi que toutes les 
personnes bénévoles qui souhaitent s’investir lors de 
la journée du 3 décembre 2022, sont cordialement 
invitées à cette réunion. 
Info et inscription à l’adresse mail suivante : 
lezennes.telethon@gmail.com

 Fête des Parents 
La fête des parents se déroulera le samedi 21 mai à la 
salle Brassens avec une ouverture des portes à 14 h. 
Les mamans et les papas sont invités à un spectacle 
burlesque proposé par « ARTICHO et compagnie » qui 
débutera à 14 h 15.

FESTIVITÉS

CULTURE

MÉDIATHÈQUE 
 La Malle à Histoires  : 

Mercredi  4 - 10h15 : Des histoires, des comptines 
pour rire, trembler, rêver et partager. Thème : la famille. 
Enfants de moins de 3 ans. Entrée libre.

 Atelier cousu main 
• Vendredi 20 à 17h
• Samedi 21 à 10h
À partir de 12 ans. Entrée libre.

 Comité de lecture adulte
Mardi 31 - 20h. 
Renseignements auprès de la médiathèque.
EXPOSITION
Samedi 7 de 9h à 18h et le dimanche 8 de 9h à 11h et 
de 14h à 18h  : Exposition « La Voix du Nord clandestine 
à Lezennes » - par le Cercle Historique. Salle Grémaux. 
Vernissage le samedi 7 à 11h.  

 Rue Émile Zola
Travaux de renouvellement des branchements de l’eau 
potable par Iléo jusqu’au 27 mai inclus. La circulation 
sera interdite dans la rue Zola : entre l’intersection de la 
rue du Camp Francais et de la rue des Chasses Marées. 
Le stationnement des riverains de la rue Zola sera rendu 
possible en fonction de l’état d’avancement des travaux.

TRAVAUX



 Espace Petite Enfance :
• Consultation infantile 
Les consultations se font sur le site de 
l’UTPAS d’Hellemmes. Veuillez téléphoner 
au 03 59 73 96 60 pour prendre un rdv.
• Baby Gym
Samedi 21 de 10h à 11h30 sur inscription 
obligatoire. 
= 1 enfant / 1 parent. 
+ d’infos : multiaccueil@lezennes.com 

 Ecoles, temps périscolaires et extra 
scolaires
Inscriptions aux temps périscolaires des 
mois de juin/juillet 2022 :
Retour impératif des tableaux d’inscription 
par mail uniquement (periscoadmin@
lezennes.com) avant le vendredi 20 mai.  

 Maison des jeunes
Séjour été 2022 :
La MDJ organise un séjour pour les jeunes 
de 11 à 17 ans du 14 au 28 août 2022 à 
Seignosse dans les Landes. 

 Candidature année scolaire 2022/2023 :
La mairie de Lezennes recherche des 
animateurs(trices) BAFA sur le temps 
méridien pour toute l’année scolaire 
2022/2023. Candidatures à adresser à : 
M. Decourselle, 1 place de la République 
59260 Lezennes ou au service Enfance / 
Jeunesse, 32 rue Paul Vaillant Couturier, 
59260 Lezennes. Pour tout renseignement 
supplémentaire, tel. : 03 20 56 54 12.
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Le LIQ est aussi consultable sur le site internet de la ville : www.lezennes.fr

DÉCHETS VERTS
Une benne sera mise 

à votre disposition 
Les samedis 7 & 21 de 10h à 12h

Centre Technique Municipal

COLLECTE DES D M S
Prochaine collecte des 

Déchets Ménagers Spéciaux
le samedi 21
de 14h à 15h

Parking de la Salle Brassens

Si vous souhaitez recevoir le LIQ 
par mail, vous pouvez écrire

à mairie@lezennes.com 
en indiquant vos coordonnées. 

Retrouvez nous aussi sur... 
www.facebook.com/VilledeLezennes
www.lezennes.fr
Téléchargez l’application CityAll
Contact : mairie@lezennes.com

Flashez ce QR code pour 
télécharger l’application CityAll.

ÉTAT CIVIL

Nos condoléances à la famille de :
 Hélène DZIWICKI

Bienvenue à  :
  Iyed BEN AYED

Ils se sont pacsés :
 Caroline MICHALSKI & Martin VERNIER 

 Les défis Durables 2022 réalisés par la 
Maison des Jeunes
Le thème du défi du mois : 
Objectif 13 « Mesures relatives à la lutte 
contre le changement climatique ».
Participez en Mai au Challenge 
Métropolitain du Vélo. L’objectif du 
challenge est de parcourir un maximum de 
kilomètres à vélo sur le territoire durant 
le mois de mai 2022 et de se confronter 
à d’autres collectivités territoriales. Les 
différentes équipes métropolitaines qui 
intégreront le challenge territorial de la 
MEL, participeront d’office au challenge 
national. Les trajets du quotidien, les 
balades et les trajets sportifs seront 
comptabilisés pour l’édition 2022. Chacun 
peut participer : collègues, particuliers, 
élèves, familles, bandes d’amis… Pour 
participer, téléchargez l’application 
Géovélo et rejoignez l’équipe de Lezennes.
Les trajets devront obligatoirement être 
enregistrés sur l’application téléchargeable 
sur iOS ou Android
+ d’info sur :
https://www.lillemetropole.fr/maiavelo

• Emploi et Formation :
Sur rdv en téléphonant en mairie.
• ACTIOM «mutuelle solidaire»  : 
Le vendredi 13 sur rdv en téléphonant en mairie
• ADIL (Agence d’Information sur le Logement) :  
Pas de permanence à Lezennes mais vous pouvez 
téléphoner au 03 59 61 62 59 pour connaître les 
permanences sur les autres sites. Site web : https://
www.adilnpdc.fr/nospermanences
• AIAVM  (Aide aux Victimes) : 
Permanences les 1er et 3ème jeudis du mois, de 14h à 
17h, en Mairie. 
Sur rdv en téléphonant au 03 20 49 50 79.
• Conseiller Info Energie
Permanence le 3ème mercredi du mois, uniquement 
sur rdv au 06 87 95 86 94.
• Urbanisme 
Les samedis 7 & 21 de 9h à 12h en Mairie. Sans 
rendez-vous. 
• Conciliateur de justice : 
Permanence le jeudi 12 sur rdv en téléphonant en 
mairie.
• Député : 
Permanence de Monsieur le Député en Mairie le 1er 
mardi du mois de 15h30 à 17h30. Avec ou sans rdv. 
Tél : 06 48 44 25 91.

PERMANENCES

LEZENNES
DURABLE 

PETITE ENFANCE, ENFANCE & JEUNESSE

 Rejoignez le challenge environnemental inter-ville
Envie de vous mettre en action pour le climat ? Envie d’en savoir plus sur les éco-gestes ? 
Envie de mieux comprendre les enjeux climatiques ? Rejoignez dès maintenant le Challenge 
inter-villes pour réduire concrètement votre bilan carbone et participer à la transition écologique 
de notre ville. Au programme, des missions ludiques, des quizz, des eco-gestes et de nombreux 
contenus à découvrir. Pour rejoindre l’aventure, téléchargez l’application Energic, entrez le code 
MEL2022 et rejoignez la tribu Lezennes ! 
Pour + d’informations contactez Marion à devdurable@lezennes.com

 Atelier ludique « 2 tonnes pour diminuer son empreinte carbone »
Samedi 7 - 9h30 à 11h30 : animé par Véronique Péterlé. sur inscription à la médiathèque. 

 Lundi 9 mai, dans le cadre des actions de sensibilisation au développement durable :
• 2 balades contées vous sont proposées de 9 h à 10h30 et de 10h30 à 11h30, permettant 

de découvrir la nature dans la ville.  Rendez-vous Square Picavet, gratuit, sur inscription en 
mairie. Attention, places limitées.

• Des ateliers d’une heure sont organisés le lundi après-midi pour y découvrir le « tapis 
d’empreinte carbone », permettant de comprendre son impact sur l’environnement  et « la 
boite électrique », pour se rendre compte de la consommation d’énergie par personne. Sur 
inscription en mairie, 3 créneaux possibles, à 14h, à 15h et à 16 h à la médiathèque, gratuit, 
créneau d’1h. Attention places limitées.

 Les ateliers Marmiton
Mardi 10 mai « déjeuner spécial printemps », salle des Rouges Barres, préparé à partir de 9h30 
puis dégusté ensemble. Sur inscription en mairie jusqu’au vendredi 6 mai, ouvert aux aînés de la 
commune ayant la carte Lez’aînés. Attention, places limitées.

SOCIAL – AÎNÉS - SANTÉ – SOLIDARITÉ

La pharmacie du Grand Stade sera de garde 
le mercredi 4 mai. Tél  : 03 20 91 28 27. 
Adresse : 32 rue Gambetta

ANIMATIONSL’ABÉCÉDAIRE DE 
LA VIE QUOTIDIENNEA

 Animaux tenus en laisse
Les chiens doivent être tenus en laisse sur 
l’ensemble du territoire de Lezennes et 
notamment au complexe sportif. Cette laisse 
devra être d’une longueur suffisamment courte 
pour éviter tout accident. Tout animal divagant, 
ou non placé sous la surveillance immédiate de 
son propriétaire ou gardien, sera susceptible 
d’être capturé et placé en fourrière animale. 
Leurs déjections doivent être ramassées par 
les propriétaires ou les personnes qui en ont la 
garde. Tout contrevenant s’expose à une amende. 
Tout fait de morsure ou de griffure profonde par 
un chien quelle que soit sa race doit être déclarée 
à la mairie de la commune du propriétaire ou 
du détenteur de l’animal. Cette surveillance est 
obligatoire même si le chien est vacciné contre 
la rage.


